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Démission d'un salarié cadre

Par doru, le 09/10/2009 à 13:13

Bonjour,
Je voudrais savoir qu'est qui se passe si un salarié cadre démissionne mais ne veut pas faire
la période de préavis. Concrètement, il ne se présente plus au travail. Quels sont les moyens
répressifs de l'entreprise ? Et vis-à-vis de l'ANPE ?

Par malgort, le 10/10/2009 à 08:20

Vous devez faire votre préavis, sauf enttente avec votre employeur. Dans le pire des cas
votre employeur peut aller au tribunal des prud'hommes pour vous demander le paiement de
votre préavis. Pour le pol emploie ds tous les cas de figure vos droit seront comptés cas partir
de la fin de la date de préavis, effectué ou non.

Par doru, le 10/10/2009 à 08:56

Merci Malgort,

Faut-il faire le préavis, même s'il n'y a rien mentionné dans le contrat de travail, ni le préavis,
ni la convention applicable ?

Par malgort, le 10/10/2009 à 09:27

Oui car c est dit dans le code du travail. Sauf disposition contraire de la convention collective
ou accord d entreprise vous devez le faire

Par doru, le 10/10/2009 à 10:04

Merci Malgort,
C'est plus clair maintenant.
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